
Informations COVID-19
Compte-tenu de l’évolution de la circulation du virus, le port du masque est obligatoire dans tou
te la ville, de 6h à 21h, pour les personnes de 11 ans ou plus sur les voies publiques et espaces ouv
erts au public.

Le port du masque en extérieur permet de freiner la circulation de la maladie, de se protéger et d
e protéger les autres.

Plus d’infos sur www.saone-et-loire.gouv.fr (http://www.saone-et-loire.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_bscd_031120.pdf

)

Le marché de l'esplanade

Marché hebdomadaire
Esplanade Lamartine - Tous les samedis matin de 7h30 à 13h00.
Si les 1er janvier, 14 juillet et 25 décembre tombent un samedi alors le marché est avancé au vendr
edi matin. Pour tous les autres jours fériés, le marché est maintenu le samedi matin.

Produits présents sur le marché
Le marché regroupe 150 commerçants dont 90 dans le secteur alimentaire parmi ceux-ci 25 sont 
des producteurs.

Sur le secteur alimentaire on trouve des charcutiers, bouchers, épiciers, volailleurs, fromagers, bo
ulangers, poissonniers, primeurs, rôtisseries, miel, fruits, snack.
Sur le secteur non alimentaire on trouve des confections homme femme enfant, maroquinerie, co
nfection tissus, chaussures, bonneterie, objets africains, lingerie, fleurs.

Les marchés

.
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Le marché des Gautriats

Marché hebdomadaire
Rue de Crewe, en face du centre commercial - Tous les mardis matin (de 8h30 à 13h30).

Le marché de la place Gardon

Marché hebdomadaire
Place Gardon - Tous les jeudis matin (de 8h30 à 12h30).

 

En raison du marché qui se tient le samedi matin, il est rappelé que le stati
onnement est strictement interdit sur l'esplanade Lamartine et sur les pla
ces côté Saône du quai des Marans, le vendredi soir à partir de minuit et j
usqu'au samedi à 15h30.
Les véhicules gênants font l'objet d'une mise en fourrière. Le coût de l'enlè
vement du véhicule est de 119,20€ auquel s'ajoutent l'amende, les frais de
garde et éventuellement les frais d'expertise.



Conditions générales pour pouvoir vendre sur le marché

Il faut faire une demande écrite au Sénateur-Maire de Mâcon - Service Réglementation - Hôtel
de Ville Quai Alphonse de Lamartine- 71018 Mâcon cedex et avoir obtenu une réponse positive.

Pièces à fournir dans tous les cas :

soit une carte nationale d'identité,
soit un passeport, 
soit un permis de conduire, soit un titre de séjour 
une assurance responsabilité civile avec une attestation d'assurance professionnelle.

Conditions particulières pour pouvoir vendre sur le marché

Marchands ambulants (personnes ayant un domicile fixe depuis plus de 6 mois).

Pièces à fournir :

soit la carte de commerçant non sédentaire,
soit depuis le 1 août 1984 la carte permettant l'exercice d'activités non sédentaires.

Réglementation des marchés et de la vente ambulante 

.
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Cette carte doit être validée par la préfecture tous les deux ans.

Les personnes agissant pour le compte d'une personne morale doivent préciser :

la forme juridique de la personne morale (SA, SARL, EURL,...)
l'objet et le lieu du siège social, 
les noms et prénoms, date et lieu de naissance du représentant légal de la personne
morale.

Si le commerçant est étranger, il doit posséder :

un titre de séjour ou la carte spéciale de commerçant étranger.

La carte de commerçant non sédentaire n'est pas obligatoire pour les professionnels qui exerc
ent leur activité dans la commune où est située l'habitation ou le principal établissement.

Les salariés de personnes titulaires de la carte permettant l'exercice d'activités non sédentaire
s doivent être munis :

d'une photocopie de la carte précitée certif iée par l'employeur,
d'un bulletin de paie de moins de trois mois, 
d'une photocopie de l'avis d'imposition à la taxe professionnelle ou d'un extrait du rôle de
la taxe professionnelle de l'année n-1 ou n. 
ou la photocopie d'une attestation établissant que, en cas d'exonération de la taxe
professionnelle prévue à l'article 1457 du code général des impôts, l'employeur est pris en
charge par les services fiscaux en matière de taxes sur le chiffre d'affaires et d'impôt sur le
revenu ou d'impôt sur les sociétés. 
s'ils sont étrangers alors ils doivent se munir d'un titre de séjour. 
de l'un des titres de circulation s'ils y sont assujettis. 

Préposé non salarié :

Lorsque le conjoint ou les membres de la famille ne sont pas salariés, ils doivent être eux- mêm
e titulaires de la carte permettant l'exercice d'activités non sédentaires.

Forains (personnes n'ayant pas un domicile fixe depuis plus de 6 mois)

Livret spécial de circulation "A" : ce document est délivré par l'autorité préfectorale à la person
ne inscrite au registre du commerce. Ce document ne peut être délivré qu'aux personnes franç
aises ou ressortissants membres de l'UE ou d'un Etat ayant signé avec la France un traité ou un
e convention.
Les employés doivent être munis d'un livret spécial de circulation "B". Celui-ci doit être validé to
us les 5 ans.

Revendeurs d'objets mobiliers d'occasion

Les décrets du 4 septembre et 27 août 1970, pris en application de la loi du 19/02/1898, relative 
à la police du commerce, de revendeurs d'objets mobiliers d'occasion réglementent les activit
és des vendeurs de linge, vêtements et autres objets mobiliers.

VRP
.
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Les personnes titulaires de la carte de VRP, ne sont pas soumises aux dispositions de la loi régle
mentant les activités ambulantes. Elles peuvent se munir de leur seule carte de VRP pour exerc
er leur activité.

Producteurs

Récépissé d'inscription à la Caisse de la Mutualité Sociale Agricole. Les personnes vendant uni
quement les produits de leur exploitation agricole, et elles seules doivent placer de façon app
arente sur leur étal, une pancarte portant en gros caractères, la mention " Producteur ".

HÔTEL DE VILLE DE MÂCON
Quai Lamartine
71018 CEDEX Mâcon

Accueil physique et télépho
nique : du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 17h00 et le samedi de 9h0
0 à 12h00
 03 85 39 71 00
Allô Mairie : 0800 337 273

 NOUS
CONTACTER

.
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